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École de Permaculture 
 
Nombre de formations réalisées : 4 
 
Nombre de stagiaires : 32  
 
 
Satisfaction 
 
Stagiaires 
 
97% des stagiaires sont totalement satisfaits des formations de La SEVE en 2025. 
 
95% des stagiaires estiment que les formations ont répondu aux besoins initiaux. 
 
Les stagiaires notent la qualité de la formation de la manière suivante (moyennes) : 
 

- Atteinte des objectifs de la formation : 4,66 / 5 

- Qualité des outils pédagogiques : 4,46 / 5 

- Techniques d’animation : 4,75 / 5 

- Plus-value (apport de connaissances et compétences) : 4,6 / 5 

- Infrastructure et conditions d’accueil : 4,65 / 5 

- Ambiance générale : 4,9 / 5 

- Moyenne générale : 4,67 / 5 

 
 
Financeurs 
 
1 financeur extérieur en 2025 : DRAJES Île-de-France pour 2 formations à destination de 

bénévoles du territoire. Reconduction demandée en 2026 suite au succès des formations 

proposées en 2025. 

 
 
Intervenants 
 

1 intervenant en 2025 : 

- Communication entre la structure et l’intervenant : 10 / 10 
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Synthèse : interactions fluides qui permettent d’intégrer facilement les contraintes ou les 

opportunités afin d’adapter le déroulé des formations 

 

- Déroulé des interventions : 10 / 10 
Synthèse : correct par rapport aux attentes de formation. Les retours des stagiaires sont 

toujours très positifs quant aux conditions d’accueil 

 

- Note générale sur la structure : 9 / 10 

Synthèse : manque de visibilité des formations proposées par la structure, manque d’un suivi 

à long terme (+ 1 an) des anciens stagiaires 

 
 
Clients 
 
Pas de clients en 2025. 
 
 
 
Suivi des financements  
 
 

 Autofinancement Financement privé 
(OPCO, entreprises) 

Pôle Emploi Autres 

Nombre de 
personnes 
concernées 

11   21  
(subvention publique 
avec faible part à la 
charge du stagiaire) 

% 34%   66% 

Volume 
financier % 

39%   61% 

 
Une subvention publique de la DRAJES a permis de proposer 2 formations à destination de 

bénévoles du territoire. Chaque stagiaire devait contribuer à hauteur de 20€ par formation. 
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Suivi des abandons et réclamations  
 
 
En 2025, la structure a reçu 3 demandes d’abandon et 0 réclamations. 
 

 Stagiaire Financeur Partenaire Autres 

Formation     

Locaux     

Équipe     

Matériel     

Organisation 3    

Facturation     

Autres     

 
 
Les 3 stagiaires mentionnés ont fait une demande d’abandon dans la semaine précédant la 

formation pour des raisons d’imprévus personnels. 
 
 
 
Améliorations réalisées en 2025 
 

- Clarification du process d’inscription avec validation des Conditions Générales de 
Vente obligatoire 
 

- Accessibilité des informations sur le site internet 
 
 
 
Améliorations à réaliser en 2026 
 

- Accorder plus de temps à la pratique dans les formations : passer de 30% à 40% 
 

- Envoi du mail d’accueil au plus tard 15 jours avant la formation au lieu d’une semaine 
 

- Développer le plan de communication et marketing de l’organisme de formation 
 

- Assurer un suivi à long termes des anciens stagiaires (plus de 1 an après la formation) 


